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Chapitre 1. INFORMATIONS ADMINISTRATIVES

1.1.     Nom commercial/noms commerciaux du produit

Nom commercial/noms commerciaux Celcure MC-T4

1.2.     Titulaire de l'autorisation

Nom Koppers Performance Chemicals Denmark
ApSNom et adresse du titulaire de l'autorisation

Adresse Avernakke 1 5800 Nyborg Danemark

Numéro de l’autorisation  BE2023-0024

Numéro de l’autorisation du registre des
produits biocides

 BE-0031218-0000

Date de l’autorisation  31/03/2023

Date d’expiration de l’autorisation  31/03/2033

1.3.     Fabricant(s) du produit

Nom du fabricant Protim Solignum Ltd

Adresse du fabricant Lingfield Way DL1 4QA Darlington Royaume-Uni de
Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord

Emplacement des sites de fabrication Protim Solignum Ltd site 1

Lingfield Way DL1 4QA Darlington Royaume-Uni de
Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord

Nom du fabricant LMI AB

Adresse du fabricant Långebergavägen 40 256 69 Helsingborg Suède

Emplacement des sites de fabrication LMI AB site 1

Långebergavägen 40 256 69 Helsingborg Suède

1.4.     Fabricant(s) de(s) la substance(s) active(s)

Substance active tebuconazole

Nom du fabricant Lanxess AG

Adresse du fabricant Kennedyplatz 1 50569 Cologne Allemagne

Emplacement des sites de fabrication Lanxess AG site 1

Bayer Corp Agricultural Division, PO Box 4913,
Hawthorn Road, MO 64120-0013 Kansas City États-
Unis d’Amérique

Substance active Basic Copper carbonate

Nom du fabricant CP Chem. Co. Ltd

Adresse du fabricant #129, Poseunggongdan-ro 117 beon-gil 17956
Poseung-eup, Pyongtaek-si, Kyeonggi-do Corée (la
République de)
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Emplacement des sites de fabrication CP Chem. Co. Ltd site 1

#129, Poseunggongdan-ro 117 beon-gil 17956
Poseung-eup, Pyongtaek-si, Kyeonggi-do Corée (la
République de)

Substance active Basic Copper carbonate

Nom du fabricant Ruanshi Chemicals Company Ltd

Adresse du fabricant No. 28 Dongzhou Road, Economic &amp;
Technological Development Zone 21550 Changshu,
Jiangsu Province Chine

Emplacement des sites de fabrication Ruanshi Chemicals Company Ltd site 1

No. 28 Dongzhou Road, Economic & Technological
Development Zone, 21550 Changshu, Jiangsu
Province, China 21550 Chine

Substance active Basic Copper carbonate

Nom du fabricant Cosaco (formerly Spiess Urania)

Adresse du fabricant Frankenstrasse 18b 20097 Hamburg Allemagne

Emplacement des sites de fabrication Cosaco (formerly Spiess Urania) site 1

Frankenstrasse 18b 20097 Hamburg Allemagne

Substance active Basic Copper carbonate

Nom du fabricant Adchem (Australia) PTY Limited

Adresse du fabricant Linkson Street 5417 Burra Australie

Emplacement des sites de fabrication Adchem (Australia) PTY Limited site 1

Linkson Street 5417 Burra Australie

Substance active réaction du propionate de N,N-didécyl-N-(2-
hydroxyéthyl)-Nméthylammonium, du propionate
de N,N-didécyl-N-(2-(2-hydroxyéthoxy)éthyl)-
Nméthylammonium et du propionate de N,N-
didécyl-N-(2-(2-(2-hydroxyéthoxy)éthoxy)éthyl)-
Nméthylammonium e

Nom du fabricant Arxada (formerly Lonza Ltd)

Adresse du fabricant Nattermannallee 1 DE-50829 Köln Allemagne

Emplacement des sites de fabrication Arxada (formerly Lonza Ltd) site 1

3500 Trenton Avenue PA-17701 Williamsport États-
Unis d’Amérique
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Chapitre 2. COMPOSITION ET FORMULATION DU PRODUIT

2.1.     Informations qualitatives et quantitatives sur la composition du produit

Nom commun Nom IUPAC Fonction Numéro CAS Numéro CE Teneur (%)

tebuconazole 1-(4-
chlorophenyl)-4,4-
dimethyl-3-
(1,2,4-triazol- 1-
ylmethyl)pentan-3-
ol

substance active 107534-96-3 403-640-2 0,8

Basic Copper
carbonate

Copper(II)
carbonate-
copper(II)
hydroxide (1:1)

substance active 12069-69-1 235-113-6 36,37

Reaction mass
of N,Ndidecyl-
N-(2-
hydroxyethyl)-
Nmethylammonium
propionate and
N,Ndidecyl-
N-(2-(2-
hydroxyethoxy)ethyl)-
Nmethylammonium
propionate and
N,N-didecyl-
N-(2-(2-(2-
hydroxyethoxy)ethoxy)ethyl)-
Nmethylammonium
propionate

 substance active   0,81

nitrite de sodium sodium nitrite Substance non
active

7632-00-0 231-555-9 3,06

ethane-1,2-diol  Substance non
active

107-21-1 203-473-3 0,15

2.2.     Type(s) de formulation

SC Suspension concentrée (concentré fluidifiable ou flow)
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Chapitre 3. MENTIONS DE DANGER ET CONSEILS DE PRUDENCE

Mentions de danger H302: Nocif en cas d’ingestion.

H319: Provoque une sévère irritation des yeux.

H332: Nocif par inhalation.

H400: Très toxique pour les organismes aquatiques.

H410: Très toxique pour les organismes aquatiques,
entraîne des effets néfastes à long terme.

Conseils de prudence P261: Éviter de respirer les vapeurs.

P261: Éviter de respirer les brouillards.

P264: Se laver mains soigneusement après
manipulation.

P270: Ne pas manger, boire ou fumer en manipulant ce
produit.

P271: Utiliser seulement en plein air ou dans un
endroit bien ventilé.

P273: Éviter le rejet dans l’environnement.

P280: Porter des gants de protection.

P301 + P312: EN CAS D’INGESTION: Appeler un
médecin en cas de malaise.

P304 + P340: EN CAS D’INHALATION: Transporter
la personne à l’extérieur et la maintenir dans une
position où elle peut confortablement respirer.

P305 + P351 + P338: EN CAS DE CONTACT AVEC
LES YEUX: Rincer avec précaution à l’eau pendant
plusieurs minutes. Enlever les lentilles de contact si
la victime en porte et si elles peuvent être facilement
enlevées. Continuer à rincer.

P312: Appeler un médecin en cas de malaise.

P330: Rincer la bouche.

P337+P313: If eye irritation persists: Get medical
advice/attention.

P391: Recueillir le produit répandu.

P501: Éliminer le contenu dans un centre de collecte
de déchets dangereux ou de déchets spéciaux.

P501: Éliminer le récipient dans un centre de collecte
de déchets dangereux ou de déchets spéciaux.
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Chapitre 4. UTILISATION(S) AUTORISÉE(S)

4.1.     Description de l’utilisation

Tableau 1.  Utilisation #1 – traitement préventif industriel des résineux par procédé
sous pression pour la protection contre les champignons, les insectes (incl. les termites)
pour les classes d'usage 1 à 4

Type de produit TP08: Produits de protection du bois

Le cas échéant, description exacte de
l’utilisation autorisée

Fongicide, insecticide

Organisme(s) cible(s) (y compris stade de
développement)

Nom scientifique: Basidiomycetes: Basidiomycetes:
Nom commun: autre: Champignons de la pourriture brune
Stade de développement: hyphes

Nom scientifique: Basidiomycetes: Basidiomycetes:
Nom commun: autre: Champignons de la pourriture blanche
Stade de développement: hyphes

Nom scientifique: Fungi: Fungi:
Nom commun: autre: Champignons de pourriture molle
Stade de développement: hyphes

Nom scientifique: Reticulitermes sp.
Nom commun: termites
Stade de développement: autre: -

Nom scientifique: Hylotrupes bajulus L.
Nom commun: autre: Longicornes domestiques
Stade de développement: larves

Domaine(s) d’utilisation utilisation en intérieur

Traitement préventif industriel des résineux par procédé sous
pression pour la protection contre les champignons pourrissant
le bois, la pourriture molle, le longicorne domestique et les
termites pour : • à l'intérieur d'une construction, non exposé aux
intempéries et à l'humidité (classe d'usage 1) ; • à l'abri et non
exposé aux intempéries (notamment pluie et pluie battante) mais
où des mouillages occasionnels mais non persistants peuvent
survenir (classe d'usage 2). • hors sol et exposé aux intempéries
(notamment à la pluie) (classe d'usage 3) ; • situation dans
laquelle le bois ou le produit à base de bois est en contact direct
avec le sol (classe d'usage 4).

Méthode(s) d’application Méthode d’application: Système clos: procédé sous pression

Description détaillée: Diluer le produit avec de l'eau pour obtenir
une solution de travail de 0,5 à 3 % de produit (c'est-à-dire 0,5 à 3
parties de produit avec 99,5 à 97 parties d'eau). Il doit ensuite être
appliqué par imprégnation sous vide/pression si nécessaire.Pour
bois résineux seulement.

Fréquence d’application et dose(s) à
appliquer

Taux d’application: Rétentions (contre le longicorne domestique,
les termites, les champignons de la pourriture brune et blanche et
la pourriture molle) en kg de produit non dilué par m3 de bois :
Classe d'utilisation 1 : 6 - 8,53 kg/m3 ; Classe d'utilisation 2 : 8,53
k...
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Dilution (%): 0.5-3%

Nombre et fréquence des applications:
préventif (avant la mise en service du bois)

Catégorie(s) d’utilisateurs professionnels

Dimensions et matériaux d’emballage  
Container en IBC ou PEHD de 25 à 1 250 L
(Vraquiers de 30.000 L pour le transport)
 
 

4.1.1.     Consignes d’utilisation spécifiques
voir le mode d'emploi général

4.1.2.     Mesures de gestion des risques spécifiques
voir le mode d'emploi général

4.1.3.     Le cas échéant, les indications spécifiques relatives aux effets directs ou
indirects, les instructions de premiers secours et les mesures d’urgence pour protéger
l’environnement
voir le mode d'emploi général

4.1.4.     Le cas échéant, les instructions pour l’élimination en toute sécurité du produit
et son emballage
voir le mode d'emploi général

4.1.5.     Le cas échéant, les conditions de stockage et la durée de conservation du
produit dans des conditions normales de stockage
voir le mode d'emploi général
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Chapitre 5. CONDITIONS GÉNÉRALES D’UTILISATION1

5.1.     Consignes d’utilisation
Diluer le produit avec de l'eau pour obtenir une solution de travail de 0,5 à 3 % de produit (c'est-à-dire 0,5 à 3
parties de produit avec 99,5 à 97 parties d'eau). Il doit ensuite être appliqué par imprégnation sous vide/pression
si nécessaire.
Le mélange et le chargement ne doivent être effectués qu'avec un système de dosage automatisé pour les
réservoirs de stockage en vrac ou les conteneurs IBC.

5.2.     Mesures de gestion des risques
Lors de la manipulation du produit non dilué : se laver les mains après utilisation.
utiliser des gants et une combinaison résistant aux produits chimiques.
jeter les gants de protection après utilisation.
Ne pas utiliser directement sur ou à proximité de denrées alimentaires, d'aliments pour animaux ou de boissons,
ni sur des surfaces ou ustensiles susceptibles d'être en contact direct avec des denrées alimentaires, des aliments
pour animaux, des boissons et du bétail.
La personne responsable de la mise sur le marché du bois traité doit s’assurer que le bois traité n’est pas destiné
à des usages impliquant un contact avec des denrées alimentaires, des aliments pour animaux ou du bétail.
Les solutions d'application doivent être collectées et réutilisées ou éliminées comme déchets dangereux. Ils ne
doivent pas être rejetés dans le sol, les eaux souterraines et de surface ou tout autre type d'égout.
Le stockage du bois traité doit être soit : sous un abri ou sur un support imperméable et dur pour éviter toute
perte directe dans le sol, les égouts ou l'eau, et que toute perte du produit, y compris toute eau/sol contaminé,
doit être collectée pour être réutilisée ou éliminée conformément aux exigences locales/nationales.
Le produit biocide ne peut être appliqué que sur du bois qui ne sera pas utilisé en contact direct avec les eaux de
surface.

5.3.     Indications spécifiques relatives aux effets directs ou indirects, les instructions de
premiers secours et les mesures d’urgence pour protéger l’environnement
Premiers secours
Général : En cas d'accident, d'exposition suspectée ou si vous ne vous sentez pas bien, consulter immédiatement
un médecin (si possible lui montrer l'étiquette).
En cas d'ingestion : consulter immédiatement un médecin et lui montrer l'emballage ou l'étiquette.
En cas de contact avec les yeux ; rincer immédiatement et abondamment à l'eau et consulter un médecin.
Après contact avec la peau : laver immédiatement et abondamment avec de l'eau et du savon et rincer
abondamment.
En cas d'inhalation, déplacer à l'air frais. Consulter un médecin si les symptômes persistent.

5.4.     Consignes pour une élimination sûre du produit et de son emballage
Ce matériau et son contenant doivent être éliminés en toute sécurité comme déchet dangereux. Tout produit
collecté lors de l'application qui n'est pas réutilisé doit être éliminé en toute sécurité comme déchet dangereux.
Ne jetez pas les produits indésirables dans les égouts.
Ne pas contaminer le sol, les plans d'eau ou les cours d'eau avec des produits chimiques ou des contenants
usagés. Éliminer l'emballage et le produit non utilisé conformément aux réglementations locales. Si nécessaire,
consulter un exploitant de déchets professionnel ou les autorités locales.

5.5.     Conditions de stockage et durée de conservation du produit dans des conditions
normales de stockage
Conserver dans un endroit frais, sec et bien ventilé. Gardez le récipient bien fermé. Protéger du gel.
Durée de conservation de 2 ans.

1Les instructions d’utilisation, les mesures d’atténuation des risques et les autres modes d’emploi de la présente section sont valables pour
toutes les utilisations autorisées.

15/03/2024 - IUCLID 6 9



Chapitre 6. AUTRES INFORMATIONS
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